Maladie puis CIF : Visite médicale de reprise ?

Par noemie8385, le 05/04/2016 a 15:40

Bonjour, rnrnLorsqu'il n'y a pas d'interruption entre la fin d'un long arrét de travail (plus d'un
mois) et un CIF, doit il y avoir une visite médicale de reprise entre les 2 ?rnrnMerci

Par morobar, le 05/04/2016 a 17:24

Bonjour,rnSi vous étes malade au point de ne pouvoir travailler, vous étes malade pour aller
en formation.rnll faut donc effectuer une visite de reprise.
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